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ALLIANZ PIERRE 

Société civile de placement immobilier à capital variable 

Siège social : 1 Cours Michelet - CS 30051- 92076 Paris La Défense cedex  
328 470 570 RCS Nanterre 

Avis de convocation 

Les associés de la Société Civile de Placement Immobilier Allianz Pierre sont convoqués en Assemblée générale 

mixte le lundi 12 mai 2025 à 14h00, sur première convocation au siège d'Allianz lmmovalor -1 cours Michelet - 
case courrier S1500 - CS 30051 92076 PARIS LA DEFENSE, 

 
à l'ef fet de délibérer sur l'ordre du jour ci-après : 

Sur les résolutions à caractère ordinaire : 

— Rapport de la société de gestion et du Conseil de surveillance et rapport général du Commissaire aux comptes sur la 

gestion de la société au cours de l'exercice clos le 31 décembre 2024 et sur les comptes dudit exercice ; 
— Rapport spécial du Commissaire aux Comptes sur les conventions visées à l'article L 214-106 du Code monétaire et 

f inancier et approbation, le cas échéant, desdites conventions  ; 

— Approbation des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2024 ; 
— Affectation du résultat ; 
— Approbation de la distribution de la réserve de plus ou moins-values de cessions d'immeubles ; 

— Délégation à la société de gestion de procéder à la distribution de la réserve de plus ou moins­ values  ; 
— Autorisation à la société de gestion d'imputer sur le compte« Prime d'émission» le solde du compte 
— « Plus ou moins-values sur cessions d'immeubles» ; 

— Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Sur les résolutions à caractère extraordinaire : 

— Modif ication de l'article 28 des statuts - Information des associés ; 
— Suppression des règles de quorum des Assemblées générales ; 

— Modif ication du nombre de membres du Conseil de surveillance ; 
— Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités. 

Le texte des résolutions qui seront proposées aux associés est le suivant : 

Sur les résolutions à caractère ordinaire : 
Première résolution 

L'Assemblée générale ordinaire, ayant pris connaissance des rapports présentés par la société de gestion et le 
Conseil de surveillance, ainsi que du rapport général du Commissaire aux comptes, approuve les comptes de 

l'exercice clos le 31 décembre 2024 tels qu'ils lui ont été soumis, qui se traduisent par un bénéf ice de l'exercice de 
53 719 910,66 €. 

Deuxième résolution 

L'Assemblée générale ordinaire, connaissance prise du rapport spécial du Commissaire aux comptes établi en  
application de l'article L. 214-106 du Code Monétaire et Financier, prend acte des conventions conclues au titre des 

exercices antérieurs. 

Troisième résolution 

L'Assemblée générale ordinaire décide l'af fectation de résultat suivante : 
 

• Le résultat net de l'exercice 2024, soit  53 719 910,66 € 
• Majoré du report à nouveau antérieur de Donne un résultat distribuable de 3 528 785,24 € 

Donne un résultat distribuable de 57 248 695,90 € 
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Il est soumis à l'approbation de l'Assemblée générale, la proposition d'af fectation suivante : 

 

• Au titre du dividende correspondant aux acomptes déjà versés sur résultat à concurrence de 57 053 301,90 € 

• Au report à nouveau de 195 394,00 € 

 

Quatrième résolution 

L'Assemblée générale ordinaire approuve la distribution de la réserve de plus ou moins-value de cessions 
d'immeubles d'un montant de 11317 221,96 €. Elle constate que cette distribution a d'ores et déjà été réalisée : 

— le 30 avril 2024 sous forme d'un versement de 0,12 € par part détenue au 31 mars 2024. 
— le 31 octobre 2024 sous forme d'un versement de 0,42 € par part détenue au 30 septembre 2024. 

— le 31 janvier 2025 sous forme d'un versement de 1,68 € par part détenue au 31 décembre 2024. 

 

Cinquième résolution 

L'Assemblée générale ordinaire décide de mettre en distribution, en une ou plusieurs fois, des sommes 
prélevées sur le compte de plus-values dont elle délègue à la Société de gestion le pouvoir d'en f ixer le moment 
du versement et le montant dans la limite du total des plus -values de cession réalisées au cours de l'exerc ice 

et du solde du compte de plus ou moins-values. 
Cette décision et cette délégation sont valables jusqu'à la réunion de l'Assemblée générale appelée à statuer sur les 
comptes de l'exercice clos au 31 décembre 2025. 

 

Sixième résolution 

L'Assemblée générale ordinaire autorise la société de gestion à procéder à l'imputation du solde du compte 
« Plus ou moins-values sur cessions d'immeubles» sur le compte« Prime d'émission».  
 
Cette autorisation est donnée jusqu'à l'Assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice c los au 31 

décembre 2025. 
 

Septième résolution 

L'Assemblée générale ordinaire confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait du 
présent procès-verbal aux f ins d'accomplir toutes les formalités de publicité, de dépôt et autres prévues par la loi 

et les règlements. 
 

Sur les résolutions à caractère extraordinaire : 

Huitième résolution 

L'Assemblée générale extraordinaire, connaissance prise de la possibilité de faire valider les valeurs de 
reconstitution et de réalisat ion par la société de gestion, approuve la modif ication de l'article 28 des statuts, qui 
est remplacé par la nouvelle rédaction suivante : 

Nouvel article : 

« La valeur de réalisation est égale à la somme de la valeur vénale des immeubles et de la valeur nette des autres  
actifs de la Société. 

La valeur de reconstitution de la Société est égale à la valeur de réalisation augmentée du montant des f rais  
af férents à une reconstitution de son patrimoine. 

Ces valeurs sont arrêtées par la société de gestion. 

  

mercredi 16 avril 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 46

2501155 Page 3



Les comptes sont établis chaque année selon les mêmes formes et les mêmes méthodes d'évaluation que les années 
précédentes.» 

 

Neuvième résolution 

L'Assemblée générale extraordinaire, connaissance prise de la nouvelle règlementation supprimant les  
conditions de quorum aux Assemblées générales ordinaires et extraordinaire, autorise les modif ications 
statutaires suivantes : 

 

— L'Article 22 - Assemblée générale sera à présent rédigé comme suit : 

« (...) Les pouvoirs donnés à chaque mandataire doivent porter les nom, prénom usuel et domicile de chaque 
mandant et le nombre de parts dont il est titulaire. Ils sont annexés à la feuille de présence. 

Pour toute procuration d'un associé sans indication de mandataire, le président de l'assemblée générale émet 
un avis favorable à l'adoption des projets de résolution. Pour émettre tout autre vote, l'associé doit faire choix  
d'un mandataire qui accepte de voter dans le sens indiqué par le mandant. 

Tout associé peut voter également par correspondance dans les conditions exigées par la loi. 

Il n'est tenu compte que des formulaires qui ont été reçus par la Société 3 jours avant l'assemblée. Les formulaires  
ne donnant aucun sens de vote ou exprimant une abstention sont considérés comme des votes négatifs. 

Les délibérat ions sont constatées par des procès-verbaux qui sont signés par les membres du bureau et établis  
sur un registre. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont valablement certif iés par la société 
de gestion, par un membre du conseil de surveillance, ou par le secrétaire de l'assemblée. 

L'assemb lée générale est appelée à statuer sur l'ordre du jour arrêté par l'auteur de la convocation. 

Un ou plusieurs associés ont la possibilité, s'ils réunissent les conditions qui sont prévues par les dispositions en 
vigueur, de proposer l'inscription de projets de résolutions à l'ordre du jour de l'assemblée générale.» 

 

— L'Article 23 -Assemblée générale ordinaire sera dorénavant rédigé comme suit : 

« L'assemblée générale ordinaire entend les rapports de la société de gestion et du conseil de surveillance sur la  
situation des af faires sociales. Elle entend également celui du ou des commissaires aux comptes. 

Elle statue sur les comptes et décide de l'af fectation et de la répartition des bénéf ices. 

Elle nomme ou remplace les membres du conseil de surveillance et f ixe sa rémunération globale. Elle pourvo it  
au remplacement de la société de gestion en cas de vacance consécutive aux cas évoqués à l'article 13. 

Elle décide de la réévaluat ion de l'actif  de la Société sur rapport spécial des commissaires aux comptes ; elle f ixe 
le maximum dans la limite duquel la société de gestion peut au nom de la Société contracter des emprunts ,  

assumer des dettes ou procéder a des acquisitions payables à terme. 

Elle décide de la création (la mise en place ef fective en application des statuts) et la dotation d'un fonds de 
remboursement des parts. 

Elle donne à la société de gestion toutes autorisations pour tous les cas où les pouvoirs à lui conférés seraient  
insuf f isants. 

Elle délibère sur toutes propositions, portées à l'ordre du jour, qui ne sont pas de la compétence de l'assemblée 
générale extraordinaire. 

Aucun quorum n'est requis pour les décisions à caractère ordinaire.» 
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— L'article 24 - Assemblée générale extraordinaire sera dorénavant rédigé comme suit : 

« L'assemblée générale extraordinaire peut modif ier les statuts dans toutes leurs dispositions, sans pouvoir toutefois 
changer la nationalité de la Société. 

Elle peut décider notamment la transformation de la Société en société de toute autre forme autorisée par la loi et  
notamment en société commerciale. 

Aucun quorum n'est requis pour les décisions à caractère extraordinaire.» 

 

— L'Article 25 - Consultation par correspondance sera dorénavant modifié comme suit : 

« Hors les cas de réunion de l'assemblée générale prévus par la loi, les décisions peuvent être prises par voie de 
consultation écrite des associés. 

Af in de provoquer ce vote, la société de gestion adresse à chaque associé le texte des résolutions qu'elle propose et  
y ajoute, s'il y lieu, tous renseignements et explications utiles.  

Les associés ont un délai de vingt jours à compter de la date d'expédition de cette lettre pour faire parvenir, par 
écrit, leur vote à la société de gestion. La société de gestion ne tiendra pas compte des votes reçus après 
l'expiration de ce délai. 

En ce cas l'auteur du vote parvenu en retard de même que l'associé qui se serait abstenu de répondre seraient  
considérés comme s'étant abstenus de voter.  

La société de gestion ou toute autre personne par elle désignée rédige le procès-verbal de la consultation auquel  
elle annexe les résultats de vote. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux à produire en justice ou ailleurs sont signés par le représentant de la 
société de gestion. 

Aucun quorum n'est requis pour les décisions collectives par consultations écrites.» 

 

Dixième résolution 

L'Assemblée générale extraordinaire, connaissance prise de la nouvelle règlementation portant la composition du 
Conseil de surveillance de sept membres au moins et de seize membres au plus pris parmi les associés à trois 
membres au moins et douze membres au plus parmi les associés, autorise la modif ication suivante des statuts : 

 

L'Article 18-1 sera dorénavant modifié comme suit : 

« Ce conseil est composé de trois membres au moins et de douze membres au plus pris parmi les associés et  
nommés par l'assemblée générale ordinaire.» 

Cette modif ication s'appliquera à partir du prochain renouvellement du Conseil de surveillance soit à l'issue de 
l'assemblée générale appelée à statuer sur les comptes de l'exercice 2025. 

 

Onzième résolution 

L'Assemblée générale extraordinaire confère tous pouvoirs au porteur d'un original, d'une copie ou d'un extrait  
du présent procès-verbal aux f ins d'accomplir toutes les formalités de publicité, de dépôt et autres prévues par 
la loi et les règlements. 
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Dans l'hypothèse où l'Assemblée générale ordinaire convoquée pour le lundi 12 mai 2025 ne pourrait pas 
délibérer, faute de quorum requis (25 % du capital social pour l'Assemblé générale ordinaire et 50 % du capital 
social pour l'Assemblée générale extraordinaire), la présente vaudra convocation pour une seconde assemb lée  

générale qui se réunira sur le même ordre du jour le : 

 
Lundi 19 mai 2025 à 14h qui se tiendra au siège d'Allianz lmmovalor 

- 1 cours Michelet - Case courrier S1500 - CS 30051- 92076 PARIS LA DEFENSE 

mercredi 16 avril 2025 BULLETIN DES ANNONCES LEGALES OBLIGATOIRES Bulletin n° 46

2501155 Page 6


